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dans une position quelque peu délicate, puisque rien ne nous assure que les G ouver
nements belge, français et hollandais, sur la coopération desquels nous devrions 
pouvoir compter, décideront de prendre aussi fait et cause pour leurs nationaux.

Nous supposons, d’ailleurs, que les Comités de défense de ces trois pays ne sont 
pas restés inactifs et qu’ils n ’ont pas manqué de saisir leurs Gouvernements de la re
vendication et de les pressentir sur l’opportunité d ’une action diplomatique aux 
Etats-Unis. Aussi nous serait-il très précieux de connaître les intentions de ces G o u 
vernements et d’être instruits des raisons, s’ils en ont, qui les engagent à éviter que la 
question de la clause or soit traitée sur le terrain diplomatique.

En portant ce qui précède à votre connaissance, nous vous prions de nous procu
rer les informations que vous jugerez le plus propres à éclairer notre religion.
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aux Légations de Suisse

Copie
R Série B N °  8. Confidentiel Berne, 25 juillet 1933

Dans ce rapport, nous avons l’honneur de vous communiquer quelques rensei
gnements sur la position de la Suisse à l’égard du moratoire allemand des transferts.

. . .  le 9 juin, le gouvernement allemand a promulgué une loi sur les transferts à 
l’é tranger2 aux termes de laquelle tous les paiements d’intérêts et d’amortissements 
relatifs aux dettes à long terme dues par des débiteurs allemands à des créanciers 
étrangers doivent être effectués à partir du 1er juillet à une caisse de conversion pour 
dettes extérieures. Sont seuls exceptés les crédits consentis postérieurement à la 
crise bancaire de 1931, les engagements de la Reichsbank et de la Golddiskontbank 
et enfin les crédits bancaires visés par les Stillhalteabkommen3. La loi prévoit en 
outre que le débiteur allemand pourra se libérer de ses engagements libellés en m on
naie étrangère par un paiement en Reichsmark à la caisse de conversion sur la base 
d’un taux de change légal.

La Reichsbank a aussitôt après la promulgation de la loi convoqué les créanciers 
à long terme de l’Allemagne à une conférence qui s’est ouverte le 16 juin à Londres, 
et s’est poursuivie ultérieurement à Berlin4.

1. L a  prem ière p a r tie  de ce rapport, non retenue ici, rappelle les déclarations de Schacht à la 
conférence avec les créanciers de l ’Allem agne, ouverte le 26 m ai à Berlin. Cf. à ce p ropos les 
nos277 et 283.
2. Cf. n °  297.
3. C rédits à court terme. Cf. n ° 94, n. 2 et n° 286, n. 8.
4. Cf. n° 295.
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Au cours de ces pourparlers, qui ne sont pas encore terminés, des adoucisse
ments im portants ont été prévus dans l’application de la loi du 9 juin. Si les circons
tances ne se modifient pas, c’est-à-dire si le com m erce extérieur du Reich n’accuse 
pas une nouvelle diminution et si la Russie continue à tenir ses engagements à 
l’égard de l’Allemagne, la Reichsbank pourra, du 1er juillet au 31 décembre, effectuer 
les transferts suivants:

Les intérêts et l’am ortissem ent de l’em prunt Dawes seront transférés intégrale
ment. Il en sera de même des intérêts de l’em prunt Young. Q uant aux autres dettes à 
long terme, il est prévu le transfert de 50% du m ontant de l’intérêt mais avec taux 
maximum de 4% par an. Il n’est prévu aucun transfert à titre d ’am ortissem ent, em 
prunt Dawes excepté.

Pour les sommes non transférées et qui seront versées, conform ém ent à la loi, en 
Reichsm ark à la Caisse de conversion, le règlement suivant est envisagé. Pour les 
m ontants non transférés à titre d’intérêts, il pourra être remis aux créanciers des 
scrips de la caisse de conversion, libellés en Reichsm ark et ne portan t pas in térêt43.

Les versements à titre d’am ortissem ent sont en revanche bonifiés au créancier 
étranger auprès de la caisse de conversion.

L a mobilisation des scrips fait encore l’objet de pourparlers. Il est permis toute
fois d’envisager qu’elle perm ettra de favoriser dans une certaine mesure les pays qui, 
comme la Suisse et la Hollande, sont de gros im portateurs de m archandises alle
m andes et dont la balance commerciale à l’égard de l’Allemagne est fortem ent pas
sive. Il est notam m ent prévu que ces scrips pourront être utilisés pour le 50% de leur 
valeur pour le paiem ent des im portations allemandes de sorte que les créanciers 
suisses pourraient toucher im m édiatem ent 75% du m ontant total des intérêts.

D ’autre part, M. Schacht envisage favorablem ent la possibilité de m ettre au nom 
bre des exceptions prévues par la loi du 9 ju in  les primes dues par les assurés alle
m ands à des compagnies d’assurances suisses, les intérêts sur dettes hypothécaires 
et le prix de l’énergie électrique fournie à l’Allemagne par les usines suisses. Ces 
m ontants ne seraient donc pas sujets aux dispositions de la loi et pourraient être 
transférés intégralement.

Il est clair que l’Allemagne est résolue à utiliser au maximum sa situation de débi
teur insolvable pour obtenir des facilités d ’exportation. En ce qui concerne la Suisse, 
par exemple, la somme correspondant au 25% des intérêts ou à 50% du m ontant des 
scrips pourra être mise par l’Allemagne à la disposition de son commerce d’exporta
tion ce qui lui perm ettrait, sinon d’augm enter encore son exportation en Suisse, ce 
qui pourrait à la rigueur être évité par de nouvelles mesures de contingentement, du 
moins de concurrencer notre exportation sur les m archés étrangers. Ainsi qu’on 
peut s’en rendre compte, la situation créée soulève pour notre pays des problèmes 
des plus délicats.

M algré les adoucissem ents apportés tem porairem ent à l’application de la loi du 9 
juin, le conseil fédéral a estimé devoir élever une protestation auprès du gouverne
ment allem and5 contre des mesures modifiant unilatéralement des rapports

4a. Cf. n° 299, n. 5.
5. Cf. n° 297 + A.
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contractuels internationaux et formuler les réserves les plus expresses concernant 
ses droits et ceux des créanciers suisses.

La question de l’institution d’un clearing forcé avec l’Allemagne a fait l’objet 
d ’études approfondies6. On a préféré renoncer, dans l’état actuel des pourparlers, à 
prendre cette mesure d ’une application extrêmement difficile et dont les résultats se
raient, somme toute, moins avantageux, dans l’éventualité d ’une évolution favo
rable de la situation, que ceux que permettent d’espérer les arrangements envisagés 
à Berlin. Toutefois, les circonstances pourraient nous forcer de modifier tôt ou tard 
notre attitude et nous amener à établir un clearing au moins partiel.

6. Cf. Entwurf über einen Zwangsclearing mit Deutschland, da té  du 22 ju in  1933  (E 2001 (C) 
3/147) .
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L ’Association suisse des banquiers 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique1

L EC Bâle, 28 juillet 1933

Nous avons l’honneur de nous référer à l’entretien téléphonique de ce jour  entre 
M.le Dr. Feldscher2 et le soussigné, relatif à une action conjuguée de la Hollande et 
de la Suisse contre le Gouvernement du Royaume du D anem ark, afin d ’obtenir la 
reconnaissance par ce Gouvernement de la validité de la clause or insérée dans les 
contrats d’emprunts qui ont été émis sur le marché de New-York et qui sont libellés 
en dollars or.

Lors de la dernière séance du Comité d ’Etudes du Comité International contre la 
répudiation de la clause or, qui s’est tenue à Berne le 26 juillet, il a été constaté que 
les emprunts danois libellés en dollars, intéressaient les marchés belge, hollandais et 
suisse et se révélaient par conséquent comme favorables à une action commune des 
trois Gouvernements dont les ressortissants étaient lésés par la non reconnaissance, 
par le Gouvernement Royal danois, d’exécuter le service de ses emprunts sur la base 
du dollar or.

Nous avons appris par les délégués hollandais au Comité d ’Etudes que le Minis
tère des Affaires Etrangères du Royaume de Hollande serait tout disposé à envisa
ger les emprunts danois libellés en dollars or comme «test cases» pour les soumettre 
à la Cour de La Haye. Cependant, auparavant, le Ministère des Affaires Etrangères 
du Royaume de Hollande préférerait s’assurer le concours du Gouvernement 
suisse, dans cette affaire, et à cet effet, il se dispose à approcher à ce sujet notre Mi
nistre à La Haye.

1. L ettre  signée p a r  le 2 e Secrétaire, G. de H aller.
2. D e la Division des A ffaires étrangères du D épartem ent politique.
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